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Motion du 6 juin 2017 de Mmes et MM. Grégoire Carasso, Albane Schlechten, Simon 
Gaberell, Jean-Philippe Haas, Souheil Sayegh, Jean Zahno, Ariane Arlotti et Pierre de 
Boccard: «Pour un développement de l’équipement grimpe qui assure!»  
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 mars 2020) 
 

MOTION 
 

Considérant: 
 

 l’engouement populaire des Genevois-es (berceau historique de la «varappe») pour la 
pratique de l’escalade; 

 

 les constants développements techniques du domaine et le gain de sécurité apporté par 
les systèmes d’assurage automatique de type «true blue»; 

 

 les possibilités de pratique simplifiée qu’ils offrent pour des publics spécifiques (débutant-
e-s, familles, enfants, etc.); 

 

 les évolutions prévues par le Service des sports de la Ville de Genève en matière 
d’infrastructures et d’équipements (redéploiement des murs à la Queue-d’Arve et centre 
sportif en construction à la gare CEVA des Eaux-Vives notamment); 

 

 la possibilité de réutiliser le matériel acquis sur les futurs sites et le coût modeste d’achat 
et d’entretien de ces systèmes d’assurage automatique; 

 

 l’utilisation éprouvée et les succès de ces systèmes d’assurage automatique (Roc Spot à 
Lausanne et Gecko Escalade à Sottens en Suisse romande), 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’étudier l’achat et l’installation à 
court terme d’une série d’assureurs automatiques pour les installations d’escalade du 
centre sportif de la Queue-d’Arve.  

 


